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de ces titres de protection, le déposant peut indiquer, conformément
au règlement d'exécution, les deux titres de protection dont il de-
mande la délivrance; les effets qui en découlent sont déterminés par
les indications du déposant. Aux fins du présent article, l'article 2.ii)
ne s'applique pas.

Article 45
Traité de brevet régional

1) Tout traité prévoyant la délivrance d'un brevet régional («traité
de brevet régional») et donnant à toute personne, autorisée par l'arti-
cle 9 à déposer des demandes internationales, le droit de déposer des
demandes tendant à la délivrance de tels brevets peut stipuler que les
demandes internationales contenant la désignation ou l'élection d'un
Etat partie à la fois au traité de brevet régional et au présent traité
peuvent être déposées en vue de la délivrance de brevets régionaux.

2) La législation nationale d'un tel Etat désigné ou élu peut pré-
voir que toute désignation ou élection dudit Etat dans la demande in-
ternationale sera considérée comme l'indication que le déposant dé-
sire obtenir un brevet régional conformément au traité de brevet régio-
nal.

Article 46
Traduction incorrecte de la demande internationale

Si, en raison d'une traduction incorrecte de la demande internatio-
nale, l'étendue d'un brevet délivré à la suite de cette demande dépasse
l'étendue de la demande internationale dans sa langue d'origine, les
autorités compétentes de l'Etat contractant considéré peuvent limiter
en conséquence et d'une manière rétroactive l'étendue du brevet et dé-
clarer qu'il est nul et non avenu dans la mesure où son étendue dé-
passe celle de la demande internationale dans sa langue d'origine.

Article 47

Délais

1) Le calcul des délais prévus dans le présent traité est fixé par le
règlement d'exécution.


